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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-06-04-00010

Décision ARS Occitanie n° 2025-0623

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins

« Psychiatrie », selon la mention Psychiatrie de

l'adulte par l'entité juridique SA CL DU PRE (EJ

660000142), sur le site CL DU PRE THEZA (ET

660780248)
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Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123- ines activités de soins et des 
équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu -583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins et des 
équipements matériels lourds ;

- Vu la Loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 2024 relatif à 

;

- Vu le décret n° 2021-
matériels lourds ;

- Vu le décre
Régionale de Santé (ARS) Occitanie ;

- Vu le décret n° 2022-1263 du 28 septembre 2022 relatif aux conditions d'implantation de l'activité de psychiatrie, modifié 
par les décrets n° 2023-1375 du 29 décembre 2023 et n° 2025-313 du 3 avril 2025 ;

- Vu le décret n° 2022-1264 du 28 septembre 2022 relatif aux conditions techniques de fonctionnement de l'activité de 
psychiatrie ;

- Vu le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d'autorisation des activités de soins 
et d'équipements matériels lourds ; 

- Vu 
équipements matériels lourds ; 

- Vu du site autorisé 
- ;

- Vu -3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de Santé 
relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ;

- Vu -
2023- - venant n°1 audit PRS ;

- Vu -

2024- er

Psychiatrie ;

- Vu -
relatif au PRS 3 Occitanie pour les activités de soins psychiatrie, neurochirurgie, chirurgie cardiaque et neuroradiologie 
interventionnelle ; 

- Vu la décision n° 2023-
notamment par décisions n°2024-0569 du 22 février 2024 et par décision 2024-7603 du 18 décembre 2024 ; 
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- Vu SA CL DU PRE (EJ 660000142), visant à obtenir 
de Psychiatrie mention Psychiatrie de l'adulte sur le site CL DU PRE THEZA (ET 660780248), sis ANNEIL DE L'ORT, 66200 
THEZA ;

- Vu  
 lors de sa séance du 12 février 2025 ; 

- Vu la décision de non-certification du site CL DU PRE THEZA (ET 660780248) par la Haute autorité de Santé (HAS) de février 
2025 ; 

- Vu le mail anonymisé daté du 3 avril 2025 dénonçant des conditions de travail et 
de la Clinique du Pré ; 

- Vu 
de la Clinique du Pré ; 

- Vu le mail de la direction de la Clinique du Pré en date du 17 avril 2025 évoquant un climat social dégradé et sollicitant 
-Orientales ; 

- Vu s-Orientales avec les 
psychiatres libéraux intervenant à la Clinique du Pré, au cours de laquelle ont été exprimées des inquiétudes quant au 

 

- Vu les rencontres du 25 avril 2025 et du 6 mai 2025 entre la Délégation départe -Orientales 
 

- Vu le mouvement de grève du personnel de la Clinique du Pré survenu les 2 et 3 mai 2025, manifestation du malaise social 
ssement ; 

- Vu le mail en date du 25 mai 2025 émanant des représentants du Comité Social et Économique (CSE) de la Clinique du 

de trava  ; 

 

Considérant que les décrets susvisés n° 2022-1263 et n° 2022-1264 du 28 septembre 2022, modifiés par les décrets n° 2023-
1375 du 29 décembre 2023, et n° 2025-

 

Considérant  exercée selon les mentions suivantes : 

- Adultes (mention socle),  
- Enfants / adolescents (mention socle), 
- Périnatale, 
- Sans consentement ; 

Considérant - ou par 
convention avec un autre titulaire, une prise en charge des patients sous la forme de séjours à temps partiel, de séjours à 
temps complet et de soins ambulatoires, y compris des soins à domicile ; 

Considérant parcours des patients en psychiatrie, certains modes de prise en charge 

en charge ; 

Considérant doit exercer son activité en cohérence avec le projet territorial de santé mentale ; 

  

Considérant la SA CL DU PRE était titulaire 
Psychiatrie pour ce type de prise en charge et ce type de public et que la présente demande vise à lui permettre de poursuivre 
son activité ;  

Considérant 
et relatif au PRS Occitanie 2023-2028, p de Psychiatrie ; 

Considérant que cette demande a été examinée lors de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et 
12 février 2025 et a reçu un avis favorable ; 

Considérant 
L.6122-2 du CSP et des objectifs du PRS 2023-2028 ;  
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Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet « Psychiatrie » prévoient notamment, au 
 

- Proposer une offre plus flexible permettant de mieux prévenir la crise, 
- Améliorer la réponse aux patients souffrants de troubles psychiques sévères, 
- Développer la réponse aux moments ou facteurs de vulnérabilité, 
-  

Considérant que le projet contribue à réaliser les objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ; 

Considérant que la demande répond aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors de 
 ;    

Considérant 
-5 du code susvisé ; 

Considérant enfin que les décrets n° 2022-1263 et n° 2022-
de psychiatrie prévoient un délai de mise en conformité de deux ans 
respecter les conditions techniques de fonctionnement concernant les locaux, fixées par les articles D.6124-257, D.6124-261, 
D.6124-264 et D.6124-265 du CSP ;  

Considérant 
les dispositions du CSP, l'autorisation fait l'objet des mesures prévues à l'article L.6122-13 du CSP ;  

Considérant 
conditions techniques de fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ; 

Considérant -7 du CSP dispose que « L'autorisation peut être assortie de conditions particulières 
imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des soins » ;  

Considérant en ce sens -
à la mise en 

 ; ils adressent à 
sation ; 

Considérant -
des urgences prévu par les articles R.6123-26 à R.6123-32, dans les conditions déterminées par la convention constitutive du 
réseau ; 

Considérant que le financement des activités de psychiatrie est régi par les dispositions de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2020, notamment son article 34, qui prévoit un financement par dotations, dans lequel la dotation 
populationnelle a une part prépondérante ; 

Considérant que la dotation populationnelle est allouée en fonction des besoins de santé du territoire et que sa répartition 
est ventilée selon des critères élaborés en Comité Consultatif d'Allocation de Ressources 
même comité, et non en fonction du nombre de lits ou de places installés dans les établissements ; 

Considérant que, par conséquent, une augmentation ou une diminution du nombre de lits et de places dans un établissement 
ne conduit pas automatiquement à une évolution proportionnelle de la dotation populationnelle allouée, celle-ci étant 
déterminée en fonction des besoins territoriaux et des orientations validées par le CCAR ; 

Considérant enfin, que la clinique du PRE THEZA, exploitée par la SA CL DU PRE  inspection, de contrôles 
et de signalements mettant en lumière des dysfonctionnements graves et récurrents en matière de qualité et sécurité des 
soins, de gouvernance, de gestion des risques et de conformité réglementaire ; 

Considérant que ces constats ont conduit à un avis défavorable de certification par la Haute Autorité de Santé (HAS) en février 
2025 ; 

Considérant iale, de climat social au 

non-  

Considérant 
 

Considérant 
encadrée dans le 
psychiatrique par un opérateur en mesure de respecter les exigences réglementaires et déontologiques en vigueur ; 

DECIDE 
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Article 1 SA CL DU PRE (EJ 660000142)
Psychiatrie de l'adulte sur le site CL DU PRE THEZA (ET 

660780248) sis ANNEIL DE L'ORT, 66200 THEZA, est acceptée. 

Les caractéristiques FINESS sont enregistrées en conséquence. 

-174 du CSP, la liste des lieux où sont déployés les modes de prise en charge 
en dehors du site autorisé, est mentionnée en annexe de la présente décision. 
 

Article 2    -7 du CSP, l délivrée à 
titre conditionnel. Sa poursuite au- délai de deux ans à compter de la date de notification de la 
présente autorisation est subordonnée à : 

 
par la HAS et par les autorités de tutelle ; 

  
 montrée, sur la période, des indicateurs de qualité et de sécurité des soins, 

 
 

-13 du Code de la santé publique. 
 

Article 3 -7 du CSP et du Projet Régional de Santé Occitanie, cette autorisation est 
délivrée à condition que le titulaire exerce son activité en partenariat avec le ou les établissements assurant 
la mission de psychiatrie de secteur 

participer au réseau de prise en charge des urgences -179 
précité. 
 

Article 4 En application des articles L.6122-11 et R.6122-

décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après cette notification.  

Article 5 -176 du CSP, la convention précitée de partenariat avec le ou les 

on par courriel avec AR à ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr. 

Article 6 
Régionale de Santé Occitanie, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du CSP. 

l avec AR à ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-
CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr. Il précisera dans sa déclaration les modes de prises en charge assurés 
sur site et ceux assurés par convention en indiquant pour la partie sur site, les capacités installées (lits et 
places). 
 

réputée 
effective au jour de la notification de la présente décision, sauf mention expresse contraire du promoteur 

par 
courriel à ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr. 
 

Article 7 
re par le titulaire, à 

compter de la réception de celle-  

Article 8 En application des dispositions des décrets précités du 28 septembre 2022, la présente autorisation est 
accordée à condition que le  avec les nouvelles conditions 

dans un délai de deux ans à compter de la notification de la présente 
autorisation. 

ins de Psychiatrie, qui doit avoir lieu dans le délai de 
deux ans précité, devra être transmise par courriel avec AR à ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-
CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr.  
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Article 9 Occitanie dans les six mois suivant la déclaration de 
-4 et D.6122-38 du CSP.

Article 10 - établissement devra demander le renouvellement de 

Article 11

et des Familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux, 
qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent dans les deux mois suivant 
la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par 
lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 
« Télérecours citoyens www.telerecours.fr ».

Article 12

Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-05-21-00111

Décision ARS Occitanie n° 2025-0721

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins

« Psychiatrie », selon la mention Psychiatrie de

l'adulte par l'entité juridique SAS CLINEA (EJ

920030269), sur le site CL SENSEVIA OSSEJA (ET

660780214)
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Décision ARS Occitanie n° 2025-0728

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins

« Psychiatrie », selon la mention Soins sans

consentement par l'entité juridique FONDATION

BON SAUVEUR D'ALBY (EJ 810100008), sur le site

CHS PIERRE JAMET ALBI

(ET 810002022)
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